








Développez vos activités professionnelles 
en toute confiance ! 
Que vous soyez salarié unique de votre entreprise ou que vous 
ayez un ou plusieurs collaborateurs, la complémentaire santé est 
obligatoire pour tous.  
En optant pour l’une des 6 garanties créées sur-mesure et 
spécifiquement à votre attention, vous choisissez la couverture 
qui vous convient le mieux et votre santé est bien protégée…    

Une garantie essentielle 
aux meilleurs tarifs
  À partir de 22 €/mois

Une couverture équilibrée 
et performante
 À partir de 39 €/mois

 Professionnels et dirigeants 

TPE & MICRO�ENTREPRISES
Des garanties spécifiquement 
adaptées à vos différents besoins

Le choix entre 6 garanties 
adaptées à vos besoins :  
Base Ani, Tonic, Action, Dynamic, Énergie, Stratégie

Voici 3 exemples parmi les 6 garanties, pour un assuré de moins de 35 ans 
travaillant dans une structure de 26 à 50 salariés. 

 BASE ANI ACTION



Une garantie renforcée en optique 
et dentaire pour un confort optimal
  À partir de 60 €/mois

0 800 501 918

Pour consulter l’ensemble 
des remboursements proposés 
dans ces différentes garanties, 
  rendez vous directement sur : 
www.avenirsantemutuelle.fr
  téléphonez au :

  rencontrez un conseiller 
dans l’une des 5 agences 
AVENIR SANTÉ MUTUELLE.

REMBOURSEMENTS

•  Soins courants : 
consultations, pharmacie, 
auxiliaires médicaux, analyses 
de laboratoire, actes de radiologie 
et imagerie médicale, …

•  Hospitalisation 

•  Soins dentaires, parodontologie 
et pose d’implants

•  Optique et appareillage auditif

•  Prévention et médecines douces : 
homéopathie, ostéopathie, 
acupuncture…

•  Maternité

Le choix entre 6 garanties 
adaptées à vos besoins :  
Base Ani, Tonic, Action, Dynamic, Énergie, Stratégie

Voici 3 exemples parmi les 6 garanties, pour un assuré de moins de 35 ans 
travaillant dans une structure de 26 à 50 salariés. 

ÉNERGIE


